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4 lnRr.s 19Ba. 
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NOTE SUR LES CREMES COWMTS PAR CES ABITOEIfTES DE HANOi 
DANS LEUR GUERRE DPA@RESSfON AU KAMPUCBEA 

*:,:,:,g, 

Sur le hase $08 Cnformatfons dignes de fol et 
concssdantes suSvantes: 

1. fer eêmofpnages des rêfugfês Khmers, vfctimes des 
cr2mes commfs per Les aueor2tês de Haaof au Kompuehea, 

2. les renurtages fsfts par de nombreux journalbstes 
appartenant 3 de Inrgres secteur5 de P'opinlon fnternatfonafe, 

3. les enquêtes entreprises par dfverses fsersonn63tftës 
politiques, des reprêaentants de dfvere courauts de pen56e du 
monde des lettres et des arts, 

4, lea rapmrts rédigés par Pea reDrGsentants de5 
organismes human4talres et des srgaafsatfons internationales, 

le ~ouvernewentz de Clancri pracêde, detruls son agression du KampucRea 
en décembre 1978, ii une pslîtfque ~ysti!matique dPextermination 
racfale F l’encontre du DeunIe Khmer, en vue de transformer ce 
pays en une calonfe de peunlement. Cette guerre d*agression qui 
prend de plus en plut l'allure d*una puerre de p,énocfde constieue 
à la fofa un crfmte contre Pa rr~afx et le aiua Rrand crime contre 
l’human$tii. 

Dans cette entrearfee guerritre diabolique, les auto- 
rltës de Hanoi ont recours 2 l'arme de le famine, aux'terrorismes 
militaires e% économiques, 0t aux autrea aetea criminels. 

A. L'arme de 18 fatm, comme arme f3unrhe pour f'Fllmf- 
natfon 3 terme de la race Khmère: 

Daris cette nouvelle guerre infernale, PPS troupes d'occupation ._ 
de Hanoi, sur ordre expresse du bureau politique du Cam%é6 C~PI- 
trat du Partf eammunfete vfetnamien, procirdent 3 des destructions 
et des ptllages syst&matlques de lféeonomfe et de l'agrfcult,ure 
jusqu'aux instruments de p-rsduaéfon le5 plus rudimeaeeires. Affa 
d’emp8cher les populations de se revitafîler et de r6colker leur 
riz) elles vont juaqu'a conffequer fee faucilles et autre5 inetrU- 
ment5 sprfcolee,détru&re les récoltes ou conffsquer Pee moistsonsr 

Par une canio@pne organieêe et contfnue de terrwr aflsftt du ratfs- 
enge jusqu'aux ma5sacres, les farces d@accupation provoqueut des 
mouvements de panique SU sein de5 popufaêfone et des mitoUVemenP5 
de messes errsnt sur *es routes fntermPnables de la mort. Elles 
provoquent 8fn8f daa exodes m85stf5 des popufafione affami?Ê8, 
épuieêeo et VOuees a 18 mort ineXOr8b1e. 



C, D6twrnemont dea aidas humanitaires destLnGea ji ]La 
population KhmBse: 

Les afdss a~fwentafres et autres aecordasrp Q8P lee orffenfsat”UQe 
humenftaf.res ne aant pas dletrfbuees aux populaélons dgmuntes et 
affamEes* fzllea sont dêtsurnêes B~U prafit des forces d’oecupatioa 
quf, les revendent sur place S prPx d’or ou qui les eanvoierrt 
juaqu’A Hanoi. Les autarftga d’occupation, aid6as par les fantoches 
mettant des entravce sans nombre B le distribution directe de tee 
aides aux populations. Ainsb, 8~0 Kamnuchea,, dos enfants meurent 
de f%fmz devant des tonnes de rfz conffsqugs. En P’eapace de quel- 
que&3 tnofs, un demi mil%fan de KampuchEens ont ‘dià fuir l”secupatfon 
de Hanoi pour se rGfuRFPer en tsrrftsfre thailandafe. 

L1. fmplantarfan des colons vtetnamfeule? 
Les autorites de ilenaf ont pracedé, après leur invasion du Kampu- 
chea) 3 la mfee eut’ pied dFun programme d”implantation des calons 
vietnamfens sur les terres abandonnées par lee Mhmera qui fuient 
l’armge d’Pnvas9on. cas Implantatfons sat cammencb dans les régfons 
se situant 3 l’Est du M6kang et surtout darte les régions des Gronda 
Lacs du Ton16 Sap, Et elles wogreesent vers 1’Quaat. 

Cette guerre ep&c%ale poureufvfe 1tk3r le PPirti communfote 
vietnamien cous la dPrettfon de Le Duan oaut être identffiee comme 
une vérdtahle guerre de pEnocide, ouiequ’ella vise 3 ElPminer 
progressivement et a terme la race Khmère du tertgtoire du Kamuuchea 
et $.(A remplacer par des cotons venus du Nord Vfetnem, L?ana cette 
guerre erpéeiela, la famine nfea@ pas aeultment un moyero de pressfan 
pour assurer Pcp domination PmnBrialfste, maler encore une arme 
diabolique en vue de lPGlimtnatfon en puistianca de In race KhmGre. 

11. _ DU CRIME GQNTRE LA PAIX AU CRIME CQNTRE L’HVMANXTE: 

Xl va sans dire que 1'înveePon du Kampuchea par P’arm&e 
de Hanoi constitue une violation frassiiiro du draft internattonal 
et de 1s Charte des Rat%ons Un%es, C’est un crime contre 189 paix. 

Confermément BUX BPsoaeftions contenuaa dnne le Chapitre 
VXX de l’Accord de Paris du 27 jonv$.er 1973 sur ln Vietnam, aux 
d9sposîtlons des Accorda de GenQve du 2% ju$llst 19.54 sur l’ando- 
chfna, le gouvernement de Hanoi doivent respecter les droits natfo- 
naux fondamentaux et lar neutratPtB du Kampuchea. Elleo doivent 
retirer sans dE%al et sans candit2on PPenaambla; des forces d’occu- 
patfon. et autre paroonnel milftcpire et administratif, du éernf- 
tuire de ce prnys, Elles dobvent cesser d’intervenir da.ns 10s 
affafree i&dtGrfeuree du Kam@uehra eP: de soutenir le répfme fantâche 
Heng Samrira, 



En pq.ursuPvant au K~iwuchea Pr stretâgfe d’sxtermina- 
tfon du Peuple Khmer, avec l’arma diabolique de 1s falm, les 
autor%téa de tfrnef se comu@resnt eip crimineXe de guerre et commst- 

clde approu~éea mar‘ l~Aasemhléa généra’fe des SatSans Unies dans 
sa résoîutfsn 260 A CXXH) du 9 d6cembra 1948, 

tea peuales du Kampuchea et du Vietnam n’asnPrent qu’a 
Vi~re dans k?# paix, R<indérendance et B’harmanie. %a guerre d’a- 
gressi~n et de pQnoc4de pernGtr8c par les rutoritiis de ManoQ 8 
l’encanÉre du peupla du Ksmpuchea va ii l’encontre des asetions 
profondes de paix et de bon vofafung 
ga% sont par aflPeurs victimes du sy 
téslur les autorités de Hanoi. Et c’est un0 vérftable fmf~os- 
ture que de pretendre apporter la librc?xtB Zi un neuple voisan alors 
que les r;t~torltYs de HsnoP la conflaque ZI B*Patkrieur, Four Echapper 
ii ee régime de terreuK, des centafntsa de mflliers de vietnamien3 
eut bravé la mer pour me réfugier 3 l’étranger. 

Zlh est urgent que lCopPnion internationale, que les 
’ .peuples épris de pafx et de justice se mohfliamt en vue de 

convoquer un PrPbunaf pour .due les autarftéa de Hanoi pour tous 
ces cr-imes Contr~e la paPx et contre O’humanfté. 


